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Formulaire de rapport annuel de conformité
Choisissez le formulaire approprié à partir du menu déroulant.  Les formulaires de RAC sont adaptés à l'activité autorisée par le permis.  Le nom et le numéro de l'activité autorisée (p.ex. "gammagraphie industrielle (812) ") se trouvent à la section IV Activités Autorisées de chaque permis.  Si vous n'avez pas sélectionné la bonne activité autorisée initiallement, vous n'avez qu'à resélectionner à partir du menu déroulant et ensuite appuyer sur le button "créer le formulaire".  Pour obtenir une copie papier d'un formulaire du RAC, veuillez communiquer avec votre spécialiste des permis de la CCSN au 1-888-229-2672. 
Déclaration du représentant du titulaire de permis
La soumission d'un rapport falsifié consititue une infraction aux termes de la Loi sur la sûreté et la réglementation nucléaires.
Si vous avez des questions concernant le RAC sur les substances nucléaires et les appareils à rayonnement, communiquer avec votre spécialiste des permis ou envoyer un courriel à  licence-permis@cnsc-ccsn.gc.ca.
Une fois rempli, veuillez soumettre ce formulaire par courriel à l'adresse acr-rac@cnsc-ccsn.gc.ca
général sur la sûreté et la réglementation nucléaires, et j'atteste que toutes les déclarations et représentations faites dans ce rapport annuel de conformité ainsi que dans toutes les pages jointes en annexe du rapport sont véridiques et exactes au meilleur de mes connaissances.
  reconnais avoir le pouvoir d'agir au nom du titulaire de permis conformément à l'article 15 du Règlement
Je
Les titulaires de permis doivent faire rapport de leurs activités au moyen du RAC.  Pour demander une modification de permis, y compris un changement des représentants du titulaire de permis  (responsable de la radioprotection, responsable de la radioprotection suppléant, mandataire du demandeur, signataire autorisé), veuillez soumettre une demande séparément à la CCSN.
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Le RAC ne peut pas être utilisé par les titulaires de permis pour effectuer toute demande de modification au permis.
Le RAC ne peut également pas être utilisé pour aviser la CCSN d'un ajout ou du retrait (déclassement) d'un endroit
où se déroule les activités autorisées.  Tout changement nécessitant une modification au permis ou pour rencontrer 
une exigences d'une des conditions incluses au permis doit être communiquer séparément au spécialiste de permis.
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Informations relatives à l'organisation du titulaire de permis
Période du rapport
Adresse du siège social
Adresse Postale
Il ne devrait pas y avoir de discontinuité quant à la période du rapport soumise dans le RAC précédent.  N'indiquez pas une date ultérieure à la soumission du RAC.  La période du rapport devrait se terminer dans les 60 jours précédant la date de soumission du RAC, sans toutefois excéder.
L'adresse postale est l'adresse à laquelle la CCSN envoie la correspondance.
Responsable de la radioprotection (RRP)
Responsable de la radioprotection suppléant (le cas échéant)
Signataire autorisé
this is a test
this is a test
Conformément aux dispositions réglementaires, le titulaire de permis doit aviser la CCSN de tout changement du responsable de la radioprotection dans les 15 jours suivant le changement.  Veuillez vous référer à l'article 15 du Règlement général sur la sûreté et la réglementation nucléaires.Pour demander le changement de RRP, veuillez remplir le formulaire approprié.
Demande de désignation d’un responsable de la radioprotection ou responsable de la radioprotection suppléant Permis de substances nucléaires et d’appareils à rayonnement
Demande pour désigner un responsable de la radioprotection ou responsable de la radioprotection suppléant Permis de substances nucléaires et d’appareils à rayonnement Types d’utilisation à faible risque
Un RRP suppléant agit à titre de remplaçant temporaire pendant l'absence du RRP afin d'assurer la surveillance continue du programme de radioprotection.Pour demander le changement du RRP suppléant, veuillez remplir le formulaire approprié.
Demande de désignation d’un responsable de la radioprotection ou responsable de la radioprotection suppléant Permis de substances nucléaires et d’appareils à rayonnement
Demande pour désigner un responsable de la radioprotection ou responsable de la radioprotection suppléant Permis de substances nucléaires et d’appareils à rayonnement Types d’utilisation à faible risque
Le RRP devrait être désigné comme signataire autorisé, à moins d'indication contraire.  Outre le RRP, le signataire autorisé est une personne autorisée à agir à titre du demandeur ou du titulaire de permis pour toute question relative à un permis de la CCSN.
Personne-ressource pour les questions financières (le cas échéant)
Mandataire du demandeur
Adresse postale - Mandataire du demandeur
Information requise seulement pour les titulaires de permis payant des droits.
Le mandataire du demandeur est un membre de la haute direction qui a le pouvoir d'affecter des ressources humaines et financières pour adresser toute problématique de non-conformité signalée par la CCSN.   Conformément aux dispositions réglementaires, le titulaire de permis doit aviser la CCSN de tout changement du mandataire du demandeur dans les 15 jours suivant le changement.  Veuillez vous référer à l'article 15 du Règlement général sur la sûreté et la réglementation nucléaires.
Adresse postale - Personnes-ressources pour les questions financières
Endroits où se déroulent les activités autorisées
Indiquez tous les endroits où l'activité autorisée (utilisation et/ou stockage) s'est déroulée pendant plus de 90 jours consécutifs.  La période de 90 jours n'est pas considérée comme étant interrompue lors de l'utilisation ou le stockage temporaire hors site.
Remarque:  Les renseignements demandés dans cette page peuvent être soumis à la CCSN dans un tableau supplémentaire joint au RAC.  Veuillez-vous assurer d'utiliser les mêmes titres que ceux indiqués dans le tableau ci-dessous et d'y inscrire toute l'information requise, ou vous référez  www.nuclearsafety.gc.ca/rac pour les gabarits.
Endroits où se déroulent les activités autorisée
Personne ressource pour l'endroit
Fournir les coordonnés de la personne contact pour chaque lieu autorisé au permis.  La personne ressource est celle qui peut être contactée et responsible pour le lieu autorisé au permis.  Cette personne peut être différente que le RRP.
Immeuble
Adresse ou coordonnées géographiques *
Ville, Province
Code postal
Nom et titre
Numéro de téléphone
Courriel
* Les coordonnées GPS doivent être soumises en utilisant le format suivant: ##.####N, ###.####W
Un numéro de boîte postale n'est pas acceptable.
La CCSN ne considérera pas qu'elle a été avisée du déclassement d'un endroit où se déroule des activités autorisées via le RAC.  La CCSN doit être formellement avisée et un processus de déclassement approprié doit être suivi.  Si le permis requiert une modification afin de refléter le déclassement ou pour l'ajout d'un endroit autorisé, veuillez communiquer avec votre spécialiste de permis.
Endroits où se déroulent les activités autorisées (sources scellées et non scellées)
Indiquez tous les endroits où les activités autorisées ont été effectuées pendant la période du rapport.
Remarque:  Les renseignements demandés dans cette page peuvent être soumis à la CCSN dans un tableau supplémentaire joint au RAC.  Veuillez-vous assurer d'utiliser les mêmes titres que ceux indiqués dans le tableau ci-dessous et d'y inscrire toute l'information requise, ou vous référez  www.nuclearsafety.gc.ca/rac pour les gabarits.
Indiquez le nombre de salles correspondant au type d'utilisation du permis.  Veuillez ne pas inclure les salles autoriséess sous un autre type d'utilisation.
MN = médecine nucléaire
NÉ = niveau élmentaire
NI = niveau intermédiaire
NS = niveau supérieur
NC = niveau de confinement
Remarque: La condition de permis exige que préalablement à son utilisation, toute salle désignée autrement que de niveau élémentaire (médecine nucléaire, intermédiaire, supérieur et confinement) doit être approuvée par écrit par la CCSN.
Endroits où se déroulent les activités autorisées
Type de salle
Utili-sation
Personne ressource pour l'endroit
Fournir les coordonnés de la personne contact pour chaque lieu autorisé au permis.  La personne ressource est celle qui peut être contactée et responsible pour le lieu autorisé au permis.  Cette personne peut être différente que le RRP.
Immeuble
Adresse ou coordonnées géographiques
Ville,
Province
Code postale
MN
NÉ
NI
NS
NC
>QE
Nom
Numéro de téléphone
Courriel
* Les coordonnées GPS doivent être soumises en utilisant le format suivant: ##.####N, ###.####W
Un numéro de boîte postale n'est pas acceptable.
La CCSN ne considérera pas qu'elle a été avisée du déclassement d'un endroit où se déroule les activités autorisées via le RAC.  La CCSN doit être formellement avisée et un processus de déclassement approprié doit être suivi.  Si le permis requiert une modification afin de refléter le déclassement ou l'ajout d'un endroit autorisé, veuillez communiquer avec votre spécialiste de permis.
Garanties financières
Conformément aux exigences du Programme de garantie financière de la CCSN, veuillez indiquer le nombre de sources scellées individuelles ayant une activité égale ou supérieure à 50 MBq qui ne sont pas contenues dans un appareil à rayonnement règlementés et/ou le nombre d'appareils à rayonnement règlementés en date du rapport.  Les informations soumises pour le calcul de la garantie financière doivent refléter l'inventaire en date du rapport ou dans les 60 jours précédant la date du rapport.
Le montant associé à la garantie financière est basé sur un calcul basé sur  le nombre de sources scellées ayant une activité égale ou supérieure à 50 MBq et le nombre d'appareils à rayonnement règlementés.  À cet égard, il important de fournir des renseignements complets et exacts puisque le montant est calculé en fonction des données soumises dans le RAC.
Inventaire : sources scellées (Énumérez seulement celles qui ne sont pas contenues dans un appareil à rayonnement)
Remarque:  Les renseignements demandés dans cette page peuvent être soumis à la CCSN dans un tableau supplémentaire joint au RAC.  Veuillez-vous assurer d'utiliser les mêmes titres que ceux indiqués dans le tableau plus bas et d'y inscrire toute l'information requise, ou vous référez  www.nuclearsafety.gc.ca/rac pour les gabarits.
Énumérez uniquement les sources scellées autorisées par le présent permis que vous possédez dans le tableau ci-dessous.  Inscrivez une source par ligne. L'information soumise concernant l'inventaire doit être exacte en date du RAC ou dans les 60 jours précédant sa soumission.  Aucun inventaire plus vieux ne sera accepté.
Sources scellées
Pour toutes les sources scellées qui ont été transférées à un autre titulaire de permis au cours de la période de déclaration, que ce soit un transfert entre titulaires de permis ou à des fins d'élimination, veuillez founir une copie de la preuve de transfert avec le RAC.
Énumérez seulement les sources scellées qui ne sont pas contenues dans un appareil à rayonnement
Fabriquant	
Modèle
Numéro de série
Substance nucléaire
Activité actuelle
Unités
Pour tous les sources secllées qui ont été transférées ou éliminées au cours de la période du rapport, veuillez fournir une copie de la preuve de transfert avec le RAC.
Inventaire : Appareils à rayonnement contenant des sources scellées
Appareil à rayonnement
Pour tous les appareils à rayonnement qui ont été transférés à un autre titulaire de permis au cours de la période du rapport, que ce soit un transfert entre titulaires de permis ou à des fins d'élimination, veuillez founir une copie de la preuve de transfert avec le RAC.
Source scellée ou assemblage de source scellée contenu dans un appareil à rayonnement
Fabricant de l'appareil à rayonnement
Modèle de l'appareil à rayonnement
Numéro de série de l'appareil à rayonnement
Fabricant de la source scellée
Modèle de la source scellée
Numéro de série de la source scellée
Substance nucléaire
Activité actuelle
Unités
Pour tous les appareils à rayonnement qui ont été transférés ou éliminés au cours de la période du rapport, veuillez fournir une copie de la preuve de transfert avec le RAC.
Remarque:  Les renseignements demandés dans cette page peuvent être soumis à la CCSN dans un tableau supplémentaire joint au RAC.  Veuillez-vous assurer d'utiliser les mêmes titres que ceux indiqués dans le tableau plus bas et d'y inscrire toute l'information requise, ou vous référez  www.nuclearsafety.gc.ca/rac pour les gabarits.
Si un appareil à rayonnement contient plus d'une source scellée:
Inscrire l'information sur l'appareil à rayonnement et ensuite sur la même ligne ajouter l'information sur la première source scellée.Sur la ligne suivante, inscrire "même que ci-dessus" dans la case "Fabricant de l'appareil à rayonnement" et ensuite inscrire l'information sur la seconde source scellée contenue dans l'appareil à rayonnement.Répétez l'étape 2 jusqu'à ce que les renseignements de toutes les sources scellées contenues dans l'appareil à rayonnement aient été inscrits.
Énumérez les appareils à rayonnement autorisés par le présent permis que vous possédez dans le tableau ci-dessous.  Inscrivez un appareil par ligne.  L'information soumise concernant l'inventaire doit être exacte en date du RAC ou dans les 60 jours précédant sa soumission.  Aucun inventaire plus vieux ne sera accepté.
Inventaire: sources non scellées
Inscrivez votre inventaire de sources non scellées autorisées par le présent permis que vous possédez dans le tableau.  Inscrivez une source par ligne.  L'information soumise concernant l'inventaire doit être exacte en date du RAC ou dans les 60 jours précédant sa soumission.  Aucun inventaire plus vieux ne sera accepté.
Substance nucléaire
Activité actuelle
Unités (becquerel)
Indiquez l'activité actuelle en becquerel de toute source non scellée. L'objectif est de s'assurer que le titulaire de permis est dûment autorisé à être en possession de toute source non scellée rapportée dans le RAC. 
Remarque:  Les renseignements demandés dans cette page peuvent être soumis à la CCSN dans un tableau supplémentaire joint au RAC.  Veuillez-vous assurer d'utiliser les mêmes titres que ceux indiqués dans le tableau plus bas et d'y inscrire toute l'information requise, ou vous référez  www.nuclearsafety.gc.ca/rac pour les gabarits.
 Inventaire : sources non scellées (Traitement de substances nucléaires)
Sources non scellées
Substance nucléaire
Activité actuelle
Unités (en becquerel)
Activité totale traitée pendant la période du rapport (en becquerel)
Activité totale rejetée dans l'atmosphère pendant la période du rapport, le cas échéant (en becquerel)
Indiquez l'activité actuelle en becquerel de la source non scellée. L'objectif est de s'assurer que le titulaire de permis est dûment autorisé à être en possession de toute source non scellée rapportée dans le RAC. 
Remarque:  Les renseignements demandés dans cette page peuvent être soumis à la CCSN dans un tableau supplémentaire joint au RAC.  Veuillez-vous assurer d'utiliser les mêmes titres que ceux indiqués dans le tableau plus bas et d'y inscrire toute l'information requise, ou vous référez  www.nuclearsafety.gc.ca/rac pour les gabarits
Inscrivez votre inventaire de sources non scellées autorisées par le présent permis que vous possédez dans le tableau.  Inscrivez une source par ligne.  La date de l'inventaire ne doit pas dépasser 60 jours précédant la date de soumission du RAC. L'inventaire dont la date dépasse 60 jours  précédant la date de soumission du RAC ne sera accepté
Exigences liées à la sécurité des sources scellées
3. Si oui, avez-vous soumis le plan de sécurité modifié à la Division de la sécurité nucléaire de la CCSN?
2. Si oui, y-a-t-il eu des modifications au plan de sécurité approuvé durant la période du rapport?
1. Êtes-vous dans l'obligation de soumettre un plan de sécurité conformément au document d'application de la réglementation  REGDOC-2.12.3,  La sécurité des substances nucléaires: sources scellées et matières nucléaires de catégories I, II et III?
Pour de plus amples renseignements concernant la catégorisation des sources scellées, veuillez consulter le document REGDOC-2.12.3 ou le Guide de sûreté No RS-G-1.9 de l'AIEA.  
Contrôle des doses : jauges portatives
Si vous avez coché les deux cases, veuillez remplir les deux sections suivantes: Contrôle des doses: évaluation  et Contrôle des doses: corps entier
Veuillez choisir un ou les deux énoncés suivants, en fonction de vos activités.
Contrôle des doses : évaluation (jauges portatives)
Si vous avez un permis d'utilisation de jauges portatives et ne fournissez pas aux travailleurs un dosimètre provenant d'un service de dosimétrie autorisé, veuillez indiquer dans le tableau ci-dessous le nombre total de travailleurs pour chaque catégorie.  Le nombre total de mesures de densité doit correspondre aux mesures effectuées pendant une année civile, soit du 1er janvier au 31 décembre, de l'année précédant la date de soumission du RAC.   Dans la dernière colonne du tableau, veuillez  inscrire le nombre total de mesures prises par le travailleur ayant eu la charge de travail la plus élevée durant l'année civile rapportée dans le présent tableau.    Pour fin d'évaluation, chaque prise de mesure équivaut à environ une dose de 1.2 µSv.
Nombre total de travailleurs opérant des jauges portatives
Nombre de travailleurs prenant moins de 800 mesures
Nombre de travailleurs prenant entre 800 et  4 000 mesures
Nombre de travailleurs prenant plus de 4 000 mesures
Nombre de mesures prises par le travailleur ayant eu  la charge de travail la plus élevée utilisant une jauge portative  *
Nombre de TSN
Nombre de non-TSN
* Ne donnez pas cette information si la dose du travailleur a déjà été rapportée dans le tableau intitulé "Contrôle des dose: Corps entier".
Contrôle des doses : corps entier
Veuillez fournir un sommaire des doses de rayonnement efficaces au corps entier reçues par les travailleurs du secteur nucléaire (TSN) et les non-TSN (autre travailleur autorisé) et rapporter uniquement les doses reçues au cours d'une même année civile. Veuillez fournir les renseignements détaillés dans le tableau ci-dessous.  Ne déclarez que les doses au cours de l'année du personnel travaillant au Canada.  Remarque: N'envoyez pas de renseignements personnels à la CCSN, comme le numéro d'assurance social. Si le nombre total de TSN ou non-TSN est moins que 10,  n'indiquez pas la dose maximale individuelle.    
Nombre de travailleurs dans chaque catégorie de dose efficace
SLD 1
> SLD  1and≤ 0.5
> 0.5 mSvet≤ 1 mSv
> 1 mSvet≤ 2 mSv
> 2 mSvet≤ 5 mSv
> 5 mSvet≤ 20 mSv
> 20 mSv
Fournisseur du service de dosimétrie   2
Dose maximale individuelle
 (mSv)  3
Nombre de TSN
Nombre de non-TSN
 1 SLD = Sous les limites détectables pour le dosimètre utilisé.
 2 Indiquez le nom du fournisseur du service de dosimétrie. Si aucun fournisseur n'a été utilisé, inscrire "évaluation" dans la case et veuillez fournir une brève explication de la méthode utilisée pour l'évaluation des doses dans la section "renseignements supplémentaires" ci-dessous.
 3 N'indiquez pas les doses ayant fait l'objet d'une demande de modification et ayant été approuvée par la CCSN. 
Conformément aux dispositions réglementaires du Règlement sur la radioprotection,  les doses de rayonnement fournies doivent correspondre à la période de dosimétrie d'un an, soit une année civile.  Veuillez fournir les doses de rayonnement annuelle pour l'année précédant la date de soumission du RAC.  Peu importe la date à laquelle le RAC doit être soumise tel que prescrit dans la condition de permis 2912, vous devez toujours soumettre les doses de rayonnement pour la période du 1er janvier au 31 décembre de l'année précédente.
Contrôle des doses : doses aux extrémités
Nombre de travailleurs dans chaque catégorie de dose équivalente
< 10 mSv
 ≥ 10 mSvet≤ 50 mSv
> 50 mSvet≤ 100 mSv
> 100 mSvet≤ 200 mSv
> 200 mSvet≤ 350 mSv
>350 mSvet≤ 500 mSv
> 500 mSv
Fournisseur du service de dosimétrie  1
Dose maximale individuelle
 (mSv)  2
Nombre de TSN
Nombre de non-TSN
1 Indiquez le nom du fournisseur de services de dosimétrie. Si aucun fournisseur n'a été utilisé, inscrire "évaluation" dans la case et veuillez fournir une brève explication de la méthode utilisée pour l'évaluation des doses dans la section "renseignements supplémentaires" ci-dessous.
2 N'indiquez pas les doses ayant fait l'objet d'une demande de modification et ayant été approuvée par la CCSN. 
Veuillez fournir un sommaire des doses de rayonnement équivalentes aux extrémités reçues par les travailleurs du secteur nucléaire (TSN) et les non-TSN (autre travailleur autorisé ) et rapporter uniquement les doses reçues au cours d'une même année civile. Veuillez fournir les renseignements détaillés dans le tableau ci-dessous. Ne déclarez que les doses au cours de l'année du personnel travaillant au Canada.  Remarque: N'envoyez pas de renseignements personnels à la CCSN, comme le numéro d'assurance social. Si le nombre total de TSN ou non-TSN est moins que 10, n'indiquez pas la dose maximale individuelle. 
Conformément aux dispositions réglementaires du Règlement sur la radioprotection,  les doses de rayonnement fournies doivent correspondre à la période de dosimétrie d'un an, soit une année civile.  Veuillez fournir les doses de rayonnement annuelle pour l'année précédant la date de soumission du RAC.  Peu importe la date à laquelle le RAC doit être soumise tel que prescrit dans la condition de permis 2912, vous devez toujours soumettre les doses de rayonnement pour la période du 1er janvier au 31 décembre de l'année précédente.
Dépistage thyroïdien pour les travailleurs qui utilisent de l'iode radioactif
1. Avez-vous utilisé de l'iode radioactif non scellée au cours de la période du rapport?
2. Est-ce que votre équipement de surveillance de la thyroïde permet de détecter 1 kBq d'iode 124, 1 kBq d'iode 125, 1 kBq d'iode 131 et 10 kBq d'iode 123?
3. Avez-vous détecté des résultats supérieurs aux limites indiquées ci-dessus au cours de la période du rapport?
Programme de radioprotection (PRP)
Avez-vous apporté des changements au programme de radioprotection durant la période du rapport?
Si oui, veuillez soumettre la version la plus récente du PRP à la CCSN.
Tout changement au programme de radioprotection (PRP) doit  être soumis à la CCSN au moment de sa mise en oeuvre.	
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Opérateurs d'appareils d'exposition accrédités (OAEA) et stagiaires
1. Énumérez toutes les personnes qui ont utilisées un appareil d'exposition pendant la période du rapport.
Numéro de matricule de RNCan
Date d'expiration de la certification d'OAE, le cas échéant  (AAAA-MM-JJ)
Rôle(s) du travailleur
2. Énumérez tous les OAEA ayant moins de 5 ans d'expérience et qui sont autorisés à administrer des examens pratiques d'OAE.
Numéro de matricule de RNCan
Date d'expiration de la certification de l'OAE, le cas échéant  (AAAA-MM-JJ)
Transporteurs
Énumérez tous les transporteurs utilisés pour transporter des matières radioactives visées par le permis durant la période du rapport.
Nom du transporteur
Numéro de téléphone de la personne ressource
Nom complet de la personne ressource  (si disponible)
Adresse du transporteur  (ville et province)
Remarque:
N'indiquez pas tous les envois, mais uniquement les différents transporteurs utilisés pour le transport de colis contenant des matières radioactives aux fins du permis et pour la période du rapport.N'indiquez pas le nom des employés dans le tableau. Si aucun transporteur n'a été utilisé, n'indiquez pas le nom des travailleurs et laissez le tableau vide.  Si vous avez toujours utilisé le même transporteur, une seule entrée devrait apparaître dans le tableau.
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